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La présente pièce jointe comporte 5 pages. 
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PIECES JOINTES N°50 A 761 

 
 

AUTRES PIECES OBLIGATOIRES ICPE 

 

 

 
1 Référence au formulaire CERFA n°15964*03 
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PIECE JOINTE N°62 - AVIS DU PROPRIETAIRE 

 

Avis du propriétaire, lorsqu’il n’est pas le pétitionnaire, sur l'état dans lequel devra être remis le 
site lors de l'arrêt définitif de l'installation [11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de 
l’environnement]  

ou, en l’absence de réponse, lettre de saisine du propriétaire datant de plus de 45 jours. 
 
  



 
 Lavelanet, le 17/01/2025 
 
OCCITANIE GEOTEX 
1 Bis, chemin de la Coume 
09 300 LAVELANET 

Communauté de Communes du Pays d’Olmes 
1 chemin de la Coume 
09300 LAVELANET 
A l’attention de Marc SANCHEZ 

 
Objet : Demande d’avis du propriétaire du terrain sur l’usage futur du site exploité par OCCITANIE 

GEOTEX dans le cadre de son dossier d’Autorisation ICPE.  

 

Monsieur, 

 

Nous vous sollicitons dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande d’autorisation au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) relatif au projet de construction d’une unité 
de fabrication de géotextile exploité par la société OCCITANIE GEOTEX, sur la commune de Laroque 
d’Olmes, rue Denis Papin.  

 

Les installations projetées seront réalisées sur les parcelles n°558, 559, 560, 1806, 2041, 2098, 2100, 2102, 
2103, 2104, 3397, 3399 et 3400 de la section B du cadastre de la commune de Laroque d’Olmes. 

 

Le site sera soumis à autorisation au titre de la nomenclature des ICPE pour la rubrique n°2311 relative au 
traitement de fibres végétales, avec une capacité maximale de production de 60 tonnes par jour.  

Dans ce contexte, conformément au point 11° de l’article D. 181-15-2 du Code de l’Environnement, nous 
sollicitons votre avis quant à l’usage futur souhaité dans le cas d’une mise à l’arrêt définitive des installations.  

Cet avis sera joint à la demande d’autorisation déposée en Préfecture, et constitue notamment la pièce jointe 
n°62 du document cerfa n°15 964*03. 

 

La commune de Laroque d’Olmes ne disposant pas de PLU ou POS, c’est le Règlement National d’Urbanisme 
qui s’applique actuellement dans le cadre du projet (articles R.111-1 à R. 111-53 du code de l’Urbanisme).  

Le projet OCCITANIE GEOTEX respectera les règles définies dans le Règlement National de l’Urbanisme. 

Par ailleurs, le proejt OCCITANIE GEOTEX sera localisé en zones UX (activités économiques) et UF (friches) 
du projet de PLUi de la Communauté de Communes de Pays d’Olmes en cours d’instruction. En zone UX, les 
activités de type industrie seront autorisées sans restriction. Dans la zone UF, les activités de type industrie 
seront autorisées à condition de ne pas générer de nuisances pouvant altérer la qualité de vie des zones 
urbaines à vocation d’habitat localisées à proximité (article UF-1.2). 

 

Ainsi, dans ce contexte, nous vous proposons de prendre en considération un usage futur dans le cas d’une 
mise à l’arrêt de l’installation comparable à celui de la dernière exploitation (activité industrielle), soit un usage 
de type industriel, tel que défini au 1° de l’article D.556-1-A du Code de l’Environnement, pouvant 
comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures industrielles et, le cas échéant, des 
aménagements accessoires, tels que des bureaux  ou des places de stationnement associés à l'activité 
industrielle. 

 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de notre considération distinguée.  
 
 

Benjamin DEMANGEL 
Directeur industriel 
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PIECE JOINTE N°63 - AVIS DU MAIRE 

Avis du maire ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme, sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt 
définitif de l’installation [11° du I. de l’article D. 181-15-2 du code de l’environnement] 

 

ou, en l’absence de réponse, lettre de saisine du maire ou du président de l’établissement 
public compétent datant de plus de 45 jours. 
 



 
 Lavelanet, le 17/01/2025 
 
OCCITANIE GEOTEX 
1 Bis, chemin de la Coume 
09 300 LAVELANET 

MAIRIE DE LAROQUE D’OLMES 
32 Rue de l’Hôtel de ville 
09600 Laroque-d'Olmes 

 
Objet : Demande d’avis du Maire sur l’usage futur du site exploité par OCCITANIE GEOTEX dans le 

cadre de son dossier d’Autorisation ICPE.  

 

Monsieur le Maire, 

 

Nous vous sollicitons dans le cadre de l’élaboration du dossier de demande d’autorisation au titre des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) relatif au projet de construction d’une unité 
de fabrication de géotextile exploité par la société OCCITANIE GEOTEX, sur la commune de Laroque 
d’Olmes, rue Denis Papin.  

 

Les installations projetées seront réalisées sur les parcelles n°558, 559, 560, 1806, 2041, 2098, 2100, 2102, 
2103, 2104, 3397, 3399 et 3400 de la section B du cadastre de la commune de Laroque d’Olmes. 

 

Le site sera soumis à autorisation au titre de la nomenclature des ICPE pour la rubrique n°2311 relative au 
traitement de fibres végétales, avec une capacité maximale de production de 60 tonnes par jour.  

Dans ce contexte, conformément au point 11° de l’article D. 181-15-2 du Code de l’Environnement, nous 
sollicitons votre avis quant à l’usage futur souhaité dans le cas d’une mise à l’arrêt définitive des installations.  

Cet avis sera joint à la demande d’autorisation déposée en Préfecture, et constitue notamment la pièce jointe 
n°63 du document cerfa n°15 964*03. 

 

La commune de Laroque d’Olmes ne disposant pas de PLU ou POS, c’est le Règlement National d’Urbanisme 
qui s’applique actuellement dans le cadre du projet (articles R.111-1 à R. 111-53 du code de l’Urbanisme).  

Le projet OCCITANIE GEOTEX respectera les règles définies dans le Règlement National de l’Urbanisme. 

Par ailleurs, le projet OCCITANIE GEOTEX sera localisé en zones UX (activités économiques) et UF (friches) 
du projet de PLUi de la Communauté de Communes de Pays d’Olmes en cours d’instruction. En zone UX, les 
activités de type industrie seront autorisées sans restriction. Dans la zone UF, les activités de type industrie 
seront autorisées à condition de ne pas générer de nuisances pouvant altérer la qualité de vie des zones 
urbaines à vocation d’habitat localisées à proximité (article UF-1.2). 

 

Ainsi, dans ce contexte, nous vous proposons de prendre en considération un usage futur dans le cas d’une 
mise à l’arrêt de l’installation comparable à celui de la dernière exploitation (activité industrielle), soit un usage 
de type industriel, tel que défini au 1° de l’article D.556-1-A du Code de l’Environnement, pouvant 
comprendre un bâti (y compris des entrepôts), des infrastructures industrielles et, le cas échéant, des 
aménagements accessoires, tels que des bureaux  ou des places de stationnement associés à l'activité 
industrielle. 

 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prie d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de notre considération distinguée.  
 
 

 
Benjamin DEMANGEL 
Directeur industriel 







 

 




